
 Province de Québec 
 District d’Arthabaska 
  MRC de l’Érable 
  Ville de Princeville 
  
 

Séance ordinaire du conseil tenue ce 14 novembre 2022 à 19 h 30 à laquelle 
prennent part : 

      
    Monsieur Jean-Robert Tremblay 
    Monsieur Danis Beauvillier 
    Me Serge Bizier 
    Madame Martine Lampron 
    Monsieur Laurier Chagnon 
    Monsieur Claude Côté 
     
sous la présidence de monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum. Monsieur 
Dominic Doucet, directeur général, et Me Olivier Milot, greffier, sont également 
présents.  

 
 

22-11-363 Adoption de l’ordre du jour 
 
Sur une proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu 
d’adopter l’ordre du jour de la présente séance avec les modifications suivantes : 
 
 6.3 - Rayer les mots « de VTT »; 
 6.8 - Remettre à la prochaine séance; 
 9.1 - Replacer l’intitulé par « Paiement des frais d’enlèvement des  
   matières recyclables pour le Vestiaire Saint-Eusèbe »; 
 13.3 - Rayer ce point 

 
 ADOPTÉE 
 
22-11-364 Approbation des procès-verbaux 

 
Chaque membre du conseil en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant 
la présente séance, le greffier est dispensé d’en faire la lecture. 
 

 Sur une proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 octobre 2022 et de la 
séance extraordinaire du 24 octobre 2022. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-365 Assurances – Libération du fonds de garantie en responsabilité civile primaire 
 du regroupement Estrie pour la période du 1er décembre 2017 au 1er décembre 
 2018 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Princeville est titulaire d’une police 
d’assurance émise par l’assureur Lloyds sous le numéro MNL00134 et que celle-ci 
couvre la période du 1er décembre 2017 au 1er décembre 2018. 
 
CONSIDÉRANT que cette police est sujette à une franchise individuelle de même 
qu’à un fonds de garantie en assurance responsabilité civile primaire.  
 
CONSIDÉRANT qu’un fonds de garantie d’une valeur de 200 002 $ fût mis en place 
afin de garantir ce fonds de garantie en responsabilité civile primaire et que la 



municipalité de Princeville y a investi une quote-part de 12 830 $ représentant  
6,4 % de la valeur totale du fonds. 
 
CONSIDÉRANT que la convention relative à la gestion des fonds de garantie 
prévoit ce qui suit au titre de la libération des fonds. 
 

5. LIBÉRATION DES FONDS 
 
 Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à épuisement des 
 sommes par remboursement du coût des règlements des sinistres qui lui 
 sont imputables ou jusqu’à ce que toutes les réclamations rapportées soient 
 complètement réglées ou que la prescription soit acquise ou ait été 
 reconnue comme telle par un tribunal pour toutes les réclamations 
 couvertes par les polices émises pour la période visée. 
 
 Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées à l’effet qu’il 
 ne subsiste aucune réclamation couverte par les polices émises pour la 
 période visée, le reliquat des fonds est libéré et retourné aux municipalités 
 assurées, à chacune selon sa quote-part, accompagné de la comptabilité 
 détaillée du compte ainsi que la liste de tous les remboursements effectués. 

 
CONSIDÉRANT que l’ensemble des réclamations déclarées à l’assureur Lloyds 
touchant ladite police et ledit fonds de garantie en responsabilité civile primaire ont 
été traitées et fermées par l’assureur. 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Princeville confirme qu’il ne subsiste 
aucune réclamation couverte par la police d’assurance émise par l’assureur Lloyds 
pour la période du 1er décembre 2017 au 1er décembre 2018 pour laquelle des coûts 
liés au paiement des réclamations pourraient être engagés. 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Princeville demande que le reliquat de 
62 036.91 $ dudit fonds de garantie en responsabilité civile primaire soit libéré 
conformément à l’article 5 de la convention précitée. 
 
CONSIDÉRANT qu’il est entendu que la libération des fonds met un terme aux 
obligations de l’assureur, à quelque titre que ce soit, exception faite de toute 
réclamation susceptible de mettre en œuvre la garantie offerte en excédant dudit 
fonds de garantie en responsabilité civile primaire. 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Princeville s’engage cependant à donner 
avis à l’assureur de tous faits et circonstances susceptibles de donner lieu à une 
réclamation de même que de toute réclamation, quelle qu’en soit l’importance, qui 
pourrait être recevable aux termes de la police émise pour la période du 1er 
décembre 2017 au 1er décembre 2018. 
 
CONSIDÉRANT que l’assureur Lloyds pourra alors enquêter ou intervenir selon ce 
qu’il estimera à propos. 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Princeville s’engage à retourner, en partie 
ou en totalité, le montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de garantie si jamais 
une réclamation se déclare dans le futur et que celle-ci engage le fonds de garantie 
en responsabilité civile primaire pour la période du 1er décembre 2017 au 1er 
décembre 2018. 
 

  



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Martine Lampron et il est 
unanimement résolu: 
 
D’AUTORISER l’Union des municipalités du Québec à procéder aux versements 
du reliquat dudit fonds de garantie aux membres du regroupement Estrie dans les 
mêmes proportions que ceux-ci y ont contribué lors de sa constitution. 
 
ADOPTÉE 
 

22-11-366  Nomination aux comités et délégation à certains organismes 
 
  Sur une proposition du conseiller Claude Côté, il est unanimement résolu de 

nommer les membres du conseil sur différents comités et d’en déléguer à certains 
organismes : 

   
Organisme Nom du 

membre/délégué 
Début 

mandat 
Fin mandat 

Réseau Biblio (CRSBP)  – 
CQLM (délégué) 

Me Serge Bizier 
 

N/A (Renouvelable sans 
résolution) 

Comité Bibliothèque Me Serge Bizier 
Claude Côté 

Décembre 2022 Décembre 2023 

Centre aquatique régional 
de l’Érable (délégué) 

Jean-Rober Tremblay Décembre 2022 Décembre 2023 

Comité consultatif 
d’urbanisme 

Jean-Robert Tremblay 
Martine Lampron 
Claude Côté 

Décembre 2021 Décembre 2023 
(Règlement 2001-25, 
art. 3) 

Office régional d’habitation 
de la MRC de l’Érable 
(délégué) 

Laurier Chagnon Décembre 2022 Décembre 2023 

Développement 
économique Princeville 

Danis Beauvillier 
Laurier Chagnon 

Décembre 2022 Décembre 2023 

Festival du Cheval de 
Princeville 

Jean-Robert Tremblay Décembre 2022 Décembre 2023 

Comité des ressources 
humaines 

Me Serge Bizier 
Claude Côté 

Décembre 2022 Décembre 2023 

Comité permanent de la 
famille 

Danis Beauvillier 
Me Serge Bizier 
Martine Lampron 

Décembre 2022 Décembre 2023 

Comité des communications Dominic Doucet (Dir. Gen.) 
Sébastien Gingras (Dir. Comm.) 
Danis Beauvillier 

Décembre 2022 Décembre 2023 

Société d’horticulture de 
Princeville (délégué) 

Jean-Robert Tremblay Mars 2018 (Jusqu’à nouvel ordre) 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-367  Don d’ordinateur à Mario Juaire 
  
  CONSIDÉRANT la résolution 22-03-066 et les 43 ans de service de monsieur Juaire 

au sein de la Ville de Princeville; 
 
  CONSIDÉRANT la politique de don d’un cadeau aux retraités de la Ville;  
 
  CONSIDÉRANT que la préférence exprimée par monsieur Juaire de pouvoir garder 

son poste de travail Mac Mini 2019 est conforme aux usages en vigueur; 
 
  Sur la proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement résolu 

que la Ville fasse don à monsieur Juaire de son poste de travail Mac Mini 2019. 
 
  ADOPTÉE 
 
  



22-11-368  Modification à l’entente concernant la communication de données et leur 
diffusion dans une banque en ligne sur internet entre la Ville de la SOQUIJ 

  
  ATTENDU le départ à la retraite de monsieur Mario Juaire et l’embauche de 

monsieur Dominic Doucet au poste de directeur général; 
 
  Sur la proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu : 
 
  QUE monsieur Dominic Doucet soit désigné comme représentant autorisé à signer 

la convention en remplacement de monsieur Mario Juaire; 
 
  QUE monsieur Dominic Doucet soit désigné comme représentant officiel de la Ville 

aux fins de l’application de la convention en remplacement de monsieur Mario 
Juaire; 

   
  ADOPTÉE 
 
22-11-369  Révocation d’une désignation comme percepteur des amendes 
 
  ATTENDU la résolution 21-19-94 demandant au ministère de la Justice de nommer 

monsieur Mario Juaire percepteur des amendes pour la Cour municipale de 
Princeville ; 

 
  ATTENDU le départ à la retraite de monsieur Juaire ; 
 
  Sur la proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu de 

demander au ministère de la Justice de révoquer la nomination de monsieur Mario 
Juaire à titre de percepteur des amendes à la Cour municipale de Princeville. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-370  Remboursement de facture : acquisition de matériel informatique 

 
(Le greffier constate que le conseiller Me Serge Bizier se retire des discussions et 
du vote relatifs à ce point à l’ordre du jour.) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Princeville n’a pas remplacé l’ancien iPad de  
Me Serge Bizier alors qu’elle l’a fait pour les autres élus; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la ville que les élus utilisent des outils informatiques 
pour leur rencontre de travail; 
 
Il est proposé par la conseillère Martine Lampron et il est unanimement résolu de 
défrayer un montant de 508,95 $ plus les taxes applicables à Me Serge Bizier sur 
présentation d’une facture témoignant de l’acquisition de matériel informatique utile 
dans le cadre de ses fonctions. 

 
  ADOPTÉE 
 
  



22-11-371  Nomination d’un maire suppléant 
 

 Conformément à l’article 56 de la Loi sur les Cités et Villes et sur une proposition 
du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu de nommer le conseiller 
Claude Côté à titre de maire suppléant de la Ville de Princeville pour une période 
de 12 mois ou jusqu’à la nomination d’un nouveau conseiller comme maire 
suppléant.  

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-372 Ratification des chèques et des dépôts salaires 
 

 Sur une proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu 
de ratifier les dépôts salaires et les chèques fournisseurs suivants : 

 
 Chèques: 

- En date du 12 octobre 2022 au 14 novembre 2022  231 508,10 $ 
 - nos S10966, M2642 à M2666 & A52371 à A52410 
  
 Chèques annulés : 

- En date du 13 juin 2022     (35, 00 $) 
 - nos A51827      
 
 Dépôt salaires : 

 - périodes 2022-40 à 2022-44 
 

ADOPTÉE 
 
22-11-373 Approbation des comptes 
 

Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu 
d’approuver les comptes suivants et d’en autoriser le paiement : 

  
 Chèques : 

 - En date du 14 novembre 2022    482 974,80 $ 
 - nos S10967 à S11030, A52411 à A52494 

 
  ADOPTÉE 

 
  Dépôt des états comparatifs – La trésorière dépose les deux états comparatifs 

(comparable et résultats anticipés) tel que requis par l’article 105.4 de la Loi sur les 
cités et villes ainsi qu’un état comparatif résultats anticipés avec répartition. 

 
  Dépôt de bilan financier – Rockets de Princeville (au 30 septembre 2021) – 

dépôt 
 
  Dépôt d’états financiers – Le Titan de Princeville (au 31 mai 2022) - dépôt 
 
  Dépôt de bilan financier – CPA Princeville (au 30 avril 2022) – dépôt 
 
  Dépôt d’états financiers – Les Harmonies Prince-Daveluy (au 30 juin 2022) - 

dépôt 
 
  



22-11-374  Taux de transport de neige  
  

Sur une proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement résolu 
de fixer le taux pour le transport de neige à l’intérieur des limites de Princeville à 
1,35 $ le mètre cube. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-375  Contrat de services PG solutions 2023 
  
  ATTENDU les dispositions de 573.3(2.3) d) de la Loi sur les Cités et Villes 

concernant le contrat de service informatique; 
 

Sur une proposition du conseiller Claude Côté il est unanimement résolu 
de renouveler le contrat de service d’entretien de logiciels et progiciels 
d’applications municipales intégrées suivantes : 
  
Service       No facture Frais annuel (excl. tx) 
Inventaire d’actifs & opérations -AMS/TMS  CESA50039  1 699 $ 
Fournisseurs, comptabilité, paie, taxation, transphère CESA50038  30 126 $ 
Cour municipale, transphère   CESA49677  12 209 $ 
Gestion permis, gestion données multimédia   CESA49916  8 628 $ 
Première Ligne     CESA50923  2 775 $ 
        TOTAL           55 437 $ 
 
Au coût de 554 437 $, plus les taxes applicables, pour la période du  
1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 avec la compagnie PG Solutions Inc.; 

 
QUE le directeur général soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville 
les documents relatifs à ce contrat. 
 
 QUE cette dépense soit financée à même les crédits budgétaires pourvus au budget 
de l’année 2023. 
 
 ADOPTÉE 

 
22-11-376  Autorisation de paiement – Réfection d’un trottoir sur la rue Saint-Jacques 

(AP22-VM-04) 
  
  ATTENDU la résolution 22-09-295;   
 
  ATTENDU la légère modification à la baisse du contrat par le directeur des travaux 

publics et la fin des travaux dans le dossier mentionné en rubrique; 
 
  Sur la proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu 

d’autoriser la trésorière à effectuer le paiement de la facture no 003089 de 24 705 $, 
plus les taxes applicables, à Perreault construction inc. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-377  Embauche – Préposée au restaurant du Centre Sportif Paul-de-la-Sablonnière 
   
  Sur une proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu que 

la Ville de Princeville ratifie l’embauche de madame Alicia Rodrigue, en date du 28 
octobre 2022, au poste de préposée, au sein du service des loisirs de la Ville de 
Princeville. 
 

  



QUE les conditions d’embauche de la nouvelle préposée soient établies selon les 
termes et conditions en vigueur; 

   
  ADOPTÉE 
 
22-11-378  Embauche – Brigadière scolaire 
   
  Sur une proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu 

que la Ville de Princeville approuve l’embauche de madame Angélyne Vachon, en 
date du 14 novembre 2022, au poste de brigadière scolaire, au sein du service des 
travaux publics de la Ville de Princeville. 
 
QUE les conditions d’embauche de la nouvelle préposée soient établies selon les 
termes et conditions en vigueur; 

   
  ADOPTÉE 
 
22-11-379  Mise à jour du tarif payable aux membres du Comité consultatif d’urbanisme 
 
  Sur une proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu de 

fixer le tarif payable aux membres issus du public du CCU à 40 $ par séance à partir 
du 1er janvier 2023. 

 
  ADOPTÉE  
 
22-11-380  Adoption – Règlement no 2022-418 modifiant le règlement no 2016-300 sur la 

protection et la prévention des incendies 
  

ATTENDU l’avis de motion donné le 11 octobre 2022 en séance ordinaire; 
  
ATTENDU le projet de règlement modifiant le règlement no 2016-300 sur la 
protection et la prévention des incendies déposé le 11 octobre 2022 en séance 
ordinaire; 
   
ATTENDU que les membres du conseil ont eu l’opportunité de consulter le projet 
de règlement au moins deux jours ouvrables précédant la présente séance et que le 
greffier en a expliqué l’objet et sa portée le 11 octobre 2022 en séance ordinaire; 

 
Sur la proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement résolu 
que soit adopté le Règlement no 2022-418 modifiant le règlement no 2016-300 sur 
la protection et la prévention des incendies. 
 
ADOPTÉE 

 
22-11-381  Programme d’aide à la voirie locale – Projets particuliers d’amélioration 

d’envergure ou supramunicipaux (PPA-ES) 
  
  ATTENDU QUE la ville de Princeville a pris connaissance des modalités 

d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

 
  ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
  ATTENDU QUE la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la fin de 

la troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 



  ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
PAVL; 

   
  ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 

rempli; 
 
  ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets doit être 

effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2022 
à compter de la troisième année civile de la date de la lettre d’annonce du ministre;  

 
  ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de 

la reddition de comptes relative au projet;  
 
  ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 

versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 
sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 
d’annonce; 

 
  ATTENDU QUE l’aide financière est allouée sur une période de trois années civiles, 

à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre;  
 
  ATTENDU QUE l’aide financière est répartie en trois versements annuels 

correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à concurrence de : 
 

1) 40 % de l’aide financière accordée, pour le premier versement;  
 
2) 80 % de l’aide financière accordée moins le premier versement, pour le 
 deuxième versement;  
 
3) 100 % de l’aide financière accordée moins les deux premiers versements, 
 pour le troisième versement;  

 
  ATTENDU QUE les travaux effectués après le troisième anniversaire de la lettre 

d’annonce ne sont pas admissibles; 
 
  ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
   
  POUR CES MOTIFS, sur la proposition du conseiller Claude Côté, il est 

unanimement résolu que le conseil de Princeville approuve les dépenses d’un 
montant de 62 917,31$ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais 
inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-382  Programme d’aide à la voire locale – Projets particuliers d’amélioration par 

circonscription électorale (PPA-CE) 
  
  ATTENDU QUE la Ville de Princeville a pris connaissance des modalités 

d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

 
  ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
   



  ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle 
le ministre les a autorisés; 

 
  ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 

PAVL; 
   
  ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 

rempli; 
   
  ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 

effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2022 
de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés;  

 
  ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de 

la reddition de comptes relative au projet; 
 
  ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 

versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 
sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 
d’annonce; 

 
  ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 
  POUR CES MOTIFS, sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est 

unanimement résolu et adopté que le conseil de ville de Princeville approuve les 
dépenses d’un montant de 158 811,88$ relatives aux travaux d’amélioration à 
réaliser et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-383  Traverses de motoneige 2022-2023 
  
  Sur la proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu 

d’autoriser les traverses hivernales suivantes pour les autoneiges pour la saison 
2022-2023 : 

 
- 150 mètres sur le 12e Rang Ouest à partir de l’adresse civique 393; 
- 140 mètres sur le 11 Rang Centre à partir de l’intersection avec la Route 263; 
- Traverse au 549 10e Rang Est; 
- Traverse au boulevard Carignan Est vers la rue Gosselin; 
- Sur la rue Gosselin entre son intersection avec le boulevard Carignan Est et la 

rue Rivard; 
- Sur la rue Houle de son intersection avec la rue Rivard à la station-service 

Eugène Fortier; 
- Traverser la rue Saint-Jacques devant le complexe hôtelier du Pré; 
- Sur la rue Pellerin du Complexe Du Pré à son intersection avec la rue Leclerc; 
- Sur la rue Leclerc de son intersection avec la rue Pellerin à son intersection avec 

la rue Baillargeon; 
- Sur la rue Baillargeon de son intersection avec la rue Leclerc au restaurant 

Xtrème; 
- Sur la rue Saint-Jacques Est du Bar Rio à l’intersection avec le sentier 

d’autoneige; 
 



QUE ces autorisations sont soumises aux conditions édictées dans le Règlement  
no 2015-278 relatif à la circulation des véhicules hors route sur les chemins 
municipaux de la Ville de Princeville; 
 

  QUE l’application des mesures édictée au Règlement no 2015-278 relatif à la 
circulation des véhicules hors route sur les chemins municipaux de la Ville de 
Princeville soit entièrement aux frais du Club Autoneige Bois-Francs inc.; 

 
  QUE cette autorisation du conseil ne dispense pas les administrateurs du Club 

Autoneige Bois-Francs inc. d’obtenir les autorisations nécessaires du ministère des 
Transports du Québec. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-384  Adoption – Règlement no 2022-419 décrétant un emprunt et une dépense de 

4 539 700 $ pour des travaux d’infrastructure sur les rues Saint-Henri, Saint-
Jacques Ouest et Lacoursière 

  
ATTENDU l’avis de motion donné le 24 octobre 2022 en séance extraordinaire; 
  
ATTENDU le projet de règlement décrétant un emprunt et une dépense de 
4 539 700 $ pour des travaux d’infrastructure sur les rues Saint-Henri, Saint-Jacques 
Ouest et Lacoursière déposé le 24 octobre 2022 en séance extraordinaire; 
   
ATTENDU que les membres du conseil ont eu l’opportunité de consulter le projet 
de règlement au moins deux jours ouvrables précédant la présente séance et que le 
greffier en a expliqué l’objet et sa portée le 24 octobre 2022 en séance 
extraordinaire; 
 
Sur la proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu que 
soit adopté le Règlement no 2022-419 décrétant un emprunt et une dépense de 
4 539 700 $ pour des travaux d’infrastructure sur les rues Saint-Henri, Saint-
Jacques Ouest et Lacoursière. 
 
ADOPTÉE 

 
22-11-385  Résolution TECQ 2019-2023 
  
 ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 

de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 
2023;  

 
 ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation.  

 
 Sur une proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement résolu 

que : 
 

- La municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 
elle;  

- La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-



ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023;  

- La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 4 ci-jointe et 
de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation;  

- La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui 
est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme;  

- La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution.  

- La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux n° 4 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-386  Retrait de la rue Mailhot du projet de travaux d’infrastructure sur les rues 

Saint-Henri, Lacoursière et Saint-Jacques Ouest 
  
  ATTENDU la résolution 22-02-024 adjugeant un contrat de services professionnels 

en ingénierie pour le projet mentionné en rubrique (AO21-HV-03); 
 
  ATTENDU QUE le financement prévu comprenait notamment un règlement 

d’emprunt à venir; 
 
  ATTENDU QU’un allongement des travaux prévus sur la rue Saint-Jacques Ouest 

et à un retrait de travaux prévus sur la rue Mailhot fait en sorte qu’aucune dépense 
relative à la rue Mailhot n’a été engagée; 

 
  ATTENDU que le Règlement no 2022-419 décrétant un emprunt et une dépense de 

4 539 700 $ pour des travaux d’infrastructure sur les rues Saint-Henri, Saint-
Jacques Ouest et Lacoursière adopté séance tenante ne mentionne pas la rue 
Mailhot; 

 
  Sur la proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu de 

retirer la rue Mailhot du projet d’infrastructure mentionné en rubrique. 
 
  ADOPTÉE 
 
22-11-387  Financement distinct et autorisation de paiement – Rue Monseigneur Poirier 
  
  ATTENDU QUE le libellé de la résolution 22-05-148 ne mentionne pas de source 

de financement pour la rue Monseigneur Poirier;  
   
  Sur la proposition du conseiller Claude Côté, il est unanimement résolu :  
 
 QUE le dernier alinéa de la résolution 22-05-148 soit modifié de la manière 

suivante : 
 

« QUE cette dépense soit financée à même le Règlement no 2021-391 décrétant 
un emprunt et une dépense de 1 682 415 $ pour des travaux d’infrastructure sur 
les rues Gagnon, Houle et Leblanc et que la portion des coûts relative à la rue 



Monseigneur Poirier soit financée à même un règlement d’emprunt à être adopté 
par le Conseil; » 

 
 QUE la trésorière soit autorisée à payer la facture no 00101045 au coût de  

4 462,25 $, plus les taxes applicables; 
   
  ADOPTÉE 
 
  Paiement du décompte progressif no 3 et directive de changement no 2 – 

Réfection du 10e Rang Ouest (AO22-VR-01) – remise 
  
22-11-388  Déneigement du kiosque Adrien Paquet 
  
  Sur la proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu de 

confier le contrat de déneigement du kiosque Adrien Paquet à Clément Jolibois au 
coût de 280 $, plus les taxes applicables. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-389  Contrat – Patrouille hivernale MTQ 2022-2023 
  
  Sur la proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu : 
 
  QUE le contrat de patrouille hivernale sur une portion de la route 116 soit confiée à 

Excavation Tourigny au coût de 16 000 $, plus les taxes applicables. 
 
  QUE la trésorière soit autorisée à payer la somme de 16 000 $, plus les taxes 

applicables, à Excavation Tourigny. 
 
  ADOPTÉE 
 
22-11-390  Contrat - Contrôle parasitaire Salle Jacques-Therrien 
  
  Sur la proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu que le 

contrat de gestion parasitaire de la Salle Jacques-Therrien du 1er décembre 2022 au  
30 novembre 2023 soit confié à Bestia Extermination coût de 60,80 $ par visite, 
pour 6 visites prévues, le tout pour un total approximatif de 364,80 $, plus les taxes 
applicables. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-391  Ratification – Achat d’une pompe submersible 
  
  Sur la proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement résolu 

de ratifier l’achat par le directeur des travaux publics le 22 août 2022 d’une pompe 
submersible et de son variateur de contrôle à Danovar Inc. au coût de 16 012,66, 
plus les taxes applicables. 

 
 QUE cette dépense soit financée à même les activités financières de l’année en 

cours. 
 
  ADOPTÉE 
 
  



22-11-392 Avis de motion – Règlement décrétant une dépense et un emprunt de  
 573 000  $ pour la consolidation de la structure de retenue de la rivière 
 Bulstrode 
 

Avis de motion est donné par le conseiller Danis Beauvillier à l’effet qu’il sera 
présenté lors d’une séance ordinaire, extraordinaire ou ajournée, un règlement 
décrétant une dépense et un emprunt de 573 000 $ pour la consolidation de la 
structure de retenue de la rivière Bulstrode. 

  
 ADOPTÉE 
 
 Dépôt – Projet de règlement décrétant une dépense et un emprunt de  
 573 000 $ pour la consolidation de la structure de retenue de la rivière 
 Bulstrode 

 
Le greffier constate que le conseiller Danis Beauvillier dépose le projet de règlement 
décrétant une dépense et un emprunt de 573 000 $ pour la consolidation de la 
structure de retenue de la rivière Bulstrode, constate que ce dépôt suit l’avis de 
motion, que le projet de règlement est disponible en version papier pour le public et 
que ce règlement n’est pas adopté à la présente séance. 

 
22-11-393  Paiement des frais d’enlèvement des matières recyclables pour le Vestiaire 

Saint-Eusèbe  
  
  Sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu de 

défrayer les frais d’enlèvement des matières recyclables du Vestiaire Saint-Eusèbe 
à Gaudreau Environnement inc. au coût de 23.16 $, plus les taxes applicables. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-394 Avis de motion – Règlement modifiant le règlement no 2022-406 sur les 
 matières résiduelles 
 

Avis de motion est donné par le conseiller Me Serge Bizier à l’effet qu’il sera 
présenté lors d’une séance ordinaire, extraordinaire ou ajournée, un règlement 
modifiant le règlement no 2022-406 sur les matières résiduelles. 

  
 ADOPTÉE 
 
 Dépôt – Projet de règlement modifiant le règlement no 2022-406 sur les 
 matières résiduelles 

 
Le greffier constate que le conseiller Me Serge Bizier dépose le projet de règlement 
modifiant le règlement no 2022-406 sur les matières résiduelles, constate que ce 
dépôt suit l’avis de motion, que le projet de règlement est disponible en version 
papier pour le public et que ce règlement n’est pas adopté à la présente séance. 

 
22-11-395 Adjudication de contrat – Enlèvement des déchets solides 2023-2025  

(AO22-HV-02) 
  
 ATTENDU l’appel d’offre no AO22-HV-02 pour l’enlèvement des déchets pour les 

années 2023, 2024 et 2025 lancé par appel d’offres le 5 octobre 2022; 
 
 ATTENDU l’ouverture des offres le 7 novembre 2022 conformément aux 

dispositions de la loi; 
 
  



 Sur la proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu 
d’accorder le contrat d’enlèvement des déchets pour les années 2023, 2024, 2025 au 
plus bas soumissionnaire conforme, Gaudreau Environnement inc. aux tarifs 
suivants, plus les taxes applicables : 

 
 Enlèvement et transport : 
 2023   2024   2025 
 90,40 $ /TM  93,11/ TM  95,90 / TM 
 
 Disposition / élimination : 
 2023   2024   2025 
 65,00 $ / TM  66,95 $/ TM  68,96 $ / TM   
 
 QUE ces dépenses soient financées à même les activités financières pour chacune 

des années 2023, 2024 et 2025 dont les crédits budgétaires nécessaires seront 
pourvus aux budgets des années 2023, 2024 et 2025. 

 
 ADOPTÉE 
 
22-11-396 Adjudication de contrat – Enlèvement des matières recyclables 2023  

(AO22-HV-03) 
  
 ATTENDU l’appel d’offre no AO22-HV-03 pour l’enlèvement des matières 

recyclables pour l’année 2023 lancé par appel d’offres le 5 octobre 2022; 
 
 ATTENDU l’ouverture des offres le 7 novembre 2022 conformément aux 

dispositions de la loi; 
 
 Sur la proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement résolu 

d’accorder le contrat l’enlèvement des matières recyclables pour l’année 2023 au 
plus bas soumissionnaire conforme, Gaudreau Environnement inc. aux tarifs 
suivants, plus les taxes applicables : 

 
 Enlèvement et transport : 
 2023 
 204,69 $ /TM 
 
 Tri : 
 2023 
 136 $ / TM 
 
 QUE ces dépenses soient financées à même les activités financières pour l’année 

2023 dont les crédits budgétaires nécessaires seront pourvus au budget de l’année 
2023. 

 
 ADOPTÉE 
 
22-11-397  Contrat de gré-à-gré – Collecte du plastique agricole (AP22-HV-04) 
   

ATTENDU le dépôt par Michel Carignan, directeur de l’urbanisme de l’annexe II 
prévue aux dispositions du règlement 2019-345 sur la gestion contractuelle; 

 
  



Sur la proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu 
d’accorder le contrat de collecte du plastique agricole de janvier à juin 2023 à 
Gaudreau Environnement inc., aux tarifs suivants, plus les taxes applicables : 
 

 Enlèvement, transport, tri et disposition : 
 Janvier à Juin 2023 
 Conteneurs 2 verges 493,56 $ / conteneur 
 Conteneurs 4 verges 641,40 $ / conteneur 
 
 QUE ces dépenses soient financées à même les activités financières pour l’année 

2023 dont les crédits budgétaires nécessaires seront pourvus au budget de l’année 
2023. 
 
ADOPTÉE 

 
22-11-398  Mandat pour gestion de la matière organique 
  
  ATTENDU QUE la MRC de L’Érable doit répondre aux obligations de la Stratégie 

de valorisation de la matière organique qui demande aux municipalités « d’instaurer 
la gestion de la matière organique sur 100% du territoire municipal d’ici 2025 »; 

   
  ATTENDU QUE la MRC de l’Érable a analysé, de 2017 à 2020, les technologies 

de type TMB (tri mécano biologique des déchets) comme alternative de gestion de 
la matière organique en collaboration avec le CRIQ, l’entreprise Gazon Savard et 
quatre autres partenaires municipaux; 

 
  ATTENDU QU’à l’automne 2021, une analyse économique et qualitative a été 

présentée aux élus et professionnels des municipalités de la MRC de l’Érable dans 
l’objectif de comparer la 3e voir ainsi que les technologies de gestion de matière 
organique de type TMB; 

 
  ATTENDU QUE le 13 octobre 2022, une délégation d’élus et de professionnels des 

municipalités de la MRC de L’Érable a visité la vitrine technologique TRIOM de 
Viridis environnement située sur le site d’enfouissement de la Régie intermunicipale 
du comté de Beauce-Sud; 

 
  ATTENDU QUE TRIOM de Viridis environnement permet de valoriser 70% de la 

matière organique à même le bac de déchets, que cette matière organique peut 
ensuite être valorisée en agriculture, en foresterie ou bien en revitalisation minière 
et que cette technologie permet d’éviter le transport pour une 3e voie ainsi que les 
GES qui y sont associés; 

 
 ATTENDU QU’actuellement, la technologie TRIOM ne répond pas au programme 

sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières 
résiduelles du MELCC ainsi qu’aux critères de conformité de révision du PGMR de 
Recyc-Québec ce qui aura comme impact la perte des montants octroyés par ce 
programme aux municipalités de la MRC de L’Érable à partir du mois d’octobre 
2023; 

 
 ATTENDU QUE la MRC de L’Érable, en collaboration avec d’autres MRC et 

Régies de gestion des matières résiduelles, fera des représentations au sein du 
MELCC et de Recyc-Québec pour que le TRIOM de Viridis Environnement soit 
reconnu comme une méthode de gestion de la matière organique éligible au 
programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination 
de matières résiduelles; 

 



 ATTENDU QUE les 6 000 tonnes générées par les municipalités de L’Érable ne 
suffisent pas à rentabiliser cette technologie, ce qui obligera la MRC à créer des 
partenariats avec des régions voisines; 

 
 EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Claude Côté, il est 

unanimement résolu : 
 
 DE MANDATER la MRC de L’Érable, en collaboration avec d’autres partenaires, 

à procéder aux démarches et analyses nécessaires pour l’implantation d’une solution 
TMB dans le but de gérer efficacement l’ensemble des matières organiques de son 
territoire.  

   
  ADOPTÉE 
 
22-11-399  Appui – Semaine nationale des proches aidants 
  
  CONSIDÉRANT QUE la Semaine nationale des personnes proches aidantes se 

déroule du 6 au 12 novembre 2022 sous le thème « Ensemble, cultivons l’humain » ; 
 
  CONSIDÉRANT QUE cette campagne nationale est l’occasion de souligner 

l’apport essentiel des personnes proches aidantes à la société québécoise, d’abord 
sur le plan humain, mais également sur le plan économique et sur le plan de la santé 
publique ;   

 
  CONSIDÉRANT QU’au Québec, plus de 1,5 million de personnes assurent 

volontairement des soins, des services ou de l’accompagnement, sans rémunération 
à une personne de leur entourage ayant une ou des incapacités temporaires ou 
permanentes et pour laquelle elles ont un lien affectif ;    

 
  CONSIDÉRANT QUE les personnes proches aidantes contribuent par leur action 

au bien-être de leurs collectivités et au développement de communautés plus 
inclusives ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE le soutien des personnes proches aidantes est une 

responsabilité individuelle et collective, et que, par conséquent, elle doit être 
partagée par tous les acteurs et actrices de la société ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE les municipalités forment des milieux de vie à échelle 

humaine dont l’aménagement facilite le maintien de services de proximité, de même 
que la santé et l’épanouissement des personnes ; 

 
  CONSIDÉRANT qu’il est d’intérêt public que toutes les villes et municipalités des 

MRC d’Arthabaska et de L’Érable, comme ailleurs dans la province, soutiennent 
cette campagne : 

 
  En diffusant les outils promotionnels de la campagne« Ensemble, cultivons 

l’humain »; 
 
  En invitant les citoyennes et les citoyens à témoigner de la bienveillance aux 

personnes proches aidantes  
 
  En invitant les entreprises, les organisations et les institutions sur leur territoire à 

instaurer des mesures pour une meilleure conciliation travail proche aidance; 
 
  En encourageant les initiatives organisées sur le territoire, tout au long de l’année, 

pour sensibiliser la population aux différents enjeux de la proche aidance et pour 
soutenir les personnes proches aidantes; 



 
  En proclamant la semaine du 6 au 12 novembre 2022, « Semaine nationale des 

personnes proches aidantes » lors d’un conseil municipal. 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Laurier Chagnon et il est 

unanimement résolu de déclarer le 6 au 12 novembre 2022 « Semaine nationale des 
personnes proches aidants » 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-400  Appui – Campagne régionale de prévention contre le radon 
  
  ATTENDU que le radon est un gaz inodore et incolore qui est la deuxième cause du 

cancer du poumon; 
 
  ATTENDU que la Ville de Beloeil sera ville hôte de la campagne 2022-2023 de 

prévention contre le radon; 
 
  Sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement 

résolu d’appuyer la ville de Beloeil dans son implication dans la prévention contre 
le radon et de référer les citoyens désireux de s’informer davantage sur ce danger 
invisible au site https://poumonsquebec.ca. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-401  Zonage - Appui à Cristal Princeville 
  
  CONSIDÉRANT QUE Cristal Princeville souhaite déposer une demande d’aide 

financière au programme d’aide à la relance de l’industrie touristique; 
 
  CONSIDÉRANT QUE les élus ont pris connaissance du plan d’affaires soumis par 

Cristal Princeville; 
 
  CONSIDÉRANT QUE le projet de Cristal Princeville sera bénéfique pour 

l’économie de la Ville de Princeville ainsi que la région; 
 
  Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu 

d’appuyer le projet de Cristal Princeville de créer une nouvelle zone d’activités 
intergénérationnelle ainsi que son dépôt au programme d’aide à la relance de 
l’industrie touristique. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-402  Demande CPTAQ – 328, route 263 Nord (monsieur Michel Gagnon) 
  
  ATTENDU QUE le demandeur est propriétaire des lots 4 307 811, 4 307 812, 

4 307 133 et 4 309 146; 
 
  ATTENDU QUE le propriétaire désire vendre une partie de sa propriété, à savoir 

une superficie d’environ 47,5 hectares sur les lots 4 307 811, 4 307 812, 4 309 133 
et 4 309 146 et conserver un résiduel de 73 hectares; 

 
  ATTENDU QUE le projet de vente d’une portion des terres est conforme aux 

règlements municipaux; 
 
  ATTENDU QUE le demandeur est représenté par Guy Lebeau Consultant inc. dans 

le cadre de sa demande d’autorisation; 



 
  Sur la proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement résolu 

que le conseil appuie la demande de monsieur Gagnon, représenté par Guy Lebeau 
Consultant inc,, et recommande à la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec d’y faire droit. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-403  Adhésion – Tourisme Centre-du-Québec 
  
  Sur la proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu : 
 
  QUE l’adhésion soit renouvelée pour l’année 2023 au coût de 485 $, plus les taxes 

applicables; 
 
  QUE le directeur des communications Sébastien Gingras soit autorisé à signer 

l’entente à intervenir entre la Ville et Tourisme Centre-du-Québec; 
 
  ADOPTÉE 
 
22-11-404  Aide financière -Spectacle bénéfice annuel CPA Princeville 
  
  ATTENDU l’offre de partenariat offerte par le CPA Princeville pour la présentation 

de son spectacle-bénéfice annuel; 
 
  Sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu que 

le conseil souscrive au plan de visibilité « Partenaire OR » et verse une aide 
financière de 500$. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-405  Subvention d’heures de glace pour le Club de patinage artistique de Princeville 

pour la saison 2022-2023 
  

Sur une proposition du conseiller Claude Côté, il est unanimement résolu d’accorder 
au Club de patinage artistique de Princeville une banque d’heures de glace gratuites 
d’un maximum de 202 heures, incluant le spectacle de fin d’année, pour la saison 
2022-2023. 
 
QUE ces heures gratuites sont attribuées mensuellement après que les 22 premières 
heures soient utilisées et facturées au club de patinage artistique de Princeville pour 
la saison 2022-2023. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-406  Subvention d’heures de glace pour le Club de hockey mineur de Princeville 

pour la saison 2022-2023 
  

Sur une proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu 
d’accorder au Hockey mineur de Princeville, une banque d’heures gratuites d’un 
maximum de 173 heures pour la saison 2022-2023. 
 
QUE ces heures gratuites sont attribuées mensuellement qu’après que les 45 
premières heures soient utilisées et facturées au Hockey mineur de Princeville pour 
la saison 2022-2023. 
 

  ADOPTÉE 



 
22-11-407  Aide financière – Marché de Noël féérique 
  
  Sur la proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement résolu 

de verser une aide financière de 500 $ à l’École Sainte-Marie en guise d’appui 
financier à la présentation du Marché de Noël féérique qui aura lieu le 8 décembre 
2022. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-408  Offre de partenariat – Agri-Ressources Arthabaska-Érable 2022-2023 
  
  ATTENDU l’offre de partenariat de l’organisme mentionné en rubrique en échange 

d’aide financière pour l’année 2023; 
 
  Sur la proposition du conseiller Claude Côté, il est unanimement résolu que le 

Conseil adhère à l’offre « Partenaire Bronze » et verse conséquemment une aide 
financière de 200 $. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-409  Aide financière - Gala méritas 2023 à l’école Sainte-Marie 
  
  Sur la proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu de verser 

une aide financière de 250 $ à l’école Sainte-Marie pour les appuyer dans la tenue 
du Gala méritas 2023. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-410  Demande de gratuité de salle – Activité de Noël ORASSE 
  
  Sur la proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu 

d’accorder la gratuité de la salle Pierre-Prince le 9 décembre 2022 pour la tenue 
d’une activité de Noël par l’Organisme de récupération et services Saint-Eusèbe. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-411  Demande de gratuité de salle et d’aide financière – Chevaliers de Colomb 
  
  ATTENDU le projet du comité féminin des Chevaliers de Colomb de Princeville de 

tenir un souper-bénéfice le 28 janvier 2023 pour amasser des fonds pour la lutte 
contre le suicide; 

 
  Sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu : 
 
  QUE la gratuité de location de la Salle Pierre-Prince le 28 janvier 2023 soit accordée 

aux Chevaliers de Colomb; 
 
  ADOPTÉE 
 
  



22-11-412  Demande d’aide financière – Chorale les amis de l’Art 
  
  Sur la proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu de 

verser une aide financière de 100 $ à la chorale qui viendra chanter dans le cadre de 
l’activité d’ouverture des lumières de Noël devant l’hôtel de ville le 2 décembre 
2022. 

 
  ADOPTÉE 
 
22-11-413  Demande de gratuité de salle – Albatros Bois-Francs/Érable 
  
  Sur la proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu 

d’accorder la gratuité de la Salle Alphonse-Desjardins à raison de 3 heures par 
semaine, sur une période de 12 semaines pour la formation de futurs bénévoles en 
accompagnement de fin de vie. 

 
  ADOPTÉE 
 

Période de questions 
 
Tel que prévu au deuxième alinéa de l`article 322 de la Loi sur les cités et villes, le 
maire invite les personnes présentes à poser des questions orales aux membres du 
conseil. 

 
22-11-414 Levée de la séance 

  
Sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu que 
la séance soit levée. Il est 20 h 00. 

 
  ADOPTÉE 
 
 
 
             

 Me Olivier Milot, greffier               Gilles Fortier, maire 
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